
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Aide à l’équipement en vidéoprotection des entreprises de la filière forêt bois 
  
 

DEMANDEUR 

   Raison sociale : …………………………………………………………………………. Statuts : …………………………… 

Nom et Prénom du responsable : …………………………………………………………………………………………….. 
SIRET :  …………………………………………………………     RIB : …………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………….     Tél : ……………………………………………….. 

  ……………………………………………………………………………     Mail : …………………………………………….. 

Activité de l’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Chiffre d’affaires (dernier exercice comptable) :  …………………………………………………………………………………………. 

Répartition du chiffre d’affaires selon les activités de l’entreprise (% du CA) : 
………………………………………………………….………………………………………………………………………………………. 

INVESTISSEMENT EN VIDEOPROTECTION 
 
Raison et objet (bâtiment ou matériel) de la vidéoprotection : ………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 
DECLARATION DES AIDES DE MINIMIS : 

Le dispositif « Aide à l’équipement en vidéoprotection des entreprises de la filière forêt bois » du Département de l’Isère peut 
être soumis au régime des aides de minimis et au règlement CE n°1407/2013. Le total des aides de minimis versées à une 
entreprise ne peut excéder 200 000 € sur une période de trois ans (tous financeurs confondus).  
 
 Si vous avez perçu depuis moins de 3 ans une aide de minimis, et/ou déposé un dossier sur un dispositif relevant de ce 

régime, indiquez le type d’aide, la date de la demande ou de l’accord et son montant.  
 

Dates d’attribution des aides de 
minimis Objet de l’aide Montant de l’aide (€) 

   
   
   
   

 Total A des aides perçues  
Dates de demande de l’aide de 
minimis si non encore perçue 

Objet de l’aide Montant de l’aide (€) 
   
   
   
   

 Total B des aides demandées non perçues  
 Total général (A+B)  

 

Désignation des investissements de 
vidéoprotection 

Coûts HT 

  

  

  

TOTAL  

 
Département de l’Isère 

DAM - Service agriculture et forêt 
CS41096 - 38022 Grenoble Cedex 1 

04 76 00 34 24 



 

 

 

 
PIECES A JOINDRE 

 
- Devis détaillé des investissements prévus, non signés 
- Attestation d’assurance couvrant le bien sur lequel portera la vidéoprotection 
- Levée de Présomption de Salariat (LPS) pour les entrepreneurs de travaux forestiers (ETF) dont le dirigeant n’est pas salarié 
- Attestations de régularité vis-à-vis des obligations fiscales et sociales de l’entreprise (DGFIP, URSSAF…) 
- KBIS 
- RIB 
 
 
 
 
 

ATTESTATIONS ET SIGNATURE 

 

 
Je soussigné, M                                                 : 

 

Atteste : 

- ne pas avoir commencé les investissements (signature de devis, bon de commande, etc.) avant d’avoir reçu le courrier d’accusé de 
dépôt de dossier du Département de l’Isère 

- atteste sur l’honneur l'exactitude des renseignements fournis, 

 

M'engage à satisfaire aux contrôles réglementaires découlant de l'attribution éventuelle d'une subvention, 

 
 
 
 

Fait à                                             , le                       
   

 

 

 SIGNATURE ET CAHET 

 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE VERSEMENT 
 
Pour le paiement de la subvention éventuellement accordée, joindre les documents suivants : 
 
- Demande écrite du bénéficiaire de l'aide 
- Factures des investissements acquittées (date du règlement, mode de règlement, références du règlement et signature de 

l’entreprise) ou accompagnées des justificatifs de paiement (relevé de compte, ordre de virement etc) 
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